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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 13 octobre 2003

N°2003.10.A.6.3.

OBJET :
INSTITUTION DU REGIME INDEMNITAIRE DES PUERICULTRICES
Le treize octobre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET, M. REVECHE, Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. VIAUD, M. METAIS, M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD, M. LANDRE, M. GAUTHIER

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. LE NOACH, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : néant
Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. A. MAURICE

Vu la loi n° 83-364 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 91-875 du 06 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 96-552 du 19 juin 1996 relatif à l’attribution de la prime de service au personnel de l’Institution des invalides ;

Vu le décret n° 68-929 du 24 octobre 1968 relatif à l’attribution de primes de service aux personnels des établissements nationaux de bienfaisance, des hôpitaux psychiatriques autonomes et des instituts nationaux de jeunes sourds et de jeunes aveugles ;

Vu le décret n° 92-1030 du 25 septembre 1992 portant attribution d’une prime d’encadrement à certains agents de l’Institution nationale des invalides ;
Vu le décret n° 91-910 du 06 septembre 1991 relatif à l’attribution d’une indemnité de sujétion spéciale aux personnes de l’Institution nationale des invalides ;

Vu le décret n° 92-1031 du 25 septembre 1992 relatif à l’attribution d’une prime spécifique à certains agents de l’Institution nationale des invalides ;
Vu la saisine du comité technique paritaire en date du 30 septembre 2003 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De créer une indemnité de sujétions spéciales par référence à celle prévue par le décret n° 91-910 sus-visé au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Services comportant des contraintes liées aux difficultés d’ordre social des enfants pris en charge :

Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	13/1900ème de la somme du traitement budgétaire brut annuel et de l’indemnité de résidence servis aux agents bénéficiaires.


· De créer une prime d’encadrement par référence à celle prévue par le décret n° 92-1030 sus-visé au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	Montant réglementaire de référence.


· De créer une prime de service par référence à celle prévue par les décrets n° 96-552 et 68-929 sus-visés au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	Le montant individuel ne peut dépasser 17% du traitement brut de l’agent.


· De créer une prime spécifique par référence à celle prévue par le décret n° 92-1031 sus-visé au profit des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :
	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Montant mensuel

	Puéricultrices
	Provisoire de Puéricultrice hors classe
	Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	Montant réglementaire de référence.


Les primes et indemnités consenties au titre du présent régime indemnitaire seront versées mensuellement par 12ème des taux individuels définis annuellement dans la limite du crédit global.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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